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STATUTS CONSTITUTIFS 

LE SOUSSIGNE 

Monsieur Veli OZDEMIR, né le 16 avril 1985, à Turkoglu (Turquie), de nationalité turque, 

demeurant Résidence COQUELICOTS Batiment B - Allée des Guigniers - 93470 COUBRON. 

A arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une Société par actions simplifiée unipersonnelle qu'elle a décidé 

de constituer. 

ARTICLE PREMIER - Forme 

TITRE 1 
FORME - OBJET - DENOMINATION 

SIEGE SOCIAL - DUREE - EXERCICE SOCIAL 

Il est formé par l'associé unique soussigné, propriétaire des actions ci-après créées une société par 

actions simplifiée régie par les dispositions légales et règlementaires applicables et par les présents 

statuts. 

ARTICLE 2 - Objet 

La société a pour objet en France et à l'étranger: 

Activité de restauration rapide sur place ou à emporter, sandwicherie, service traiteur, la préparation 

de plats cuisinés, livraison à domicile, salon de thé, la vente de boissons non alcoolisées conformément 

à la législation en vigueur 

Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à 

La création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, 

la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, 

ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus; 































Article 36 - Contestations 

les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société ou au cours 
de sa liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société, seront soumises au tribunal de 
commerce du lieu du siège social. 

TITRE X 

DESIGNATION DES ORGANES SOCIAUX 

ACTES ACCOMPLIS POUR LA SOCIETE EN FORMATION 

Article 37 - Nomination du Président 

Le premier Président de la Société nommé aux termes des présents statuts sans limitation de durée 
est: 

Monsieur TERKIVATAN Ali Asef 

Né le 08/10/2003 à NOGENT SUR MARNE 

Demeurant 5 RUE Duguay Trouin 93330 NEUILLY SUR MARNE 

Lequel accepte lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les 
règlements pour leur exercice. 

Article 38 - Mandat pour prendre des engagements au nom de la Société en formation 

Monsieur OZDEMIR Veli, associé unique et seul Président, agira au nom et pour le compte de la Société 
en formation, jusqu'à son immatriculation au registre du commerce et des société. 

Et, plus généralement, effectuer tout engagement commercial au nom de la société en formation. 

Article 39 - Formalités de publicité - Immatriculation 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir les formalités 
de publicité, de dépôt t autres nécessaires pour parvenir à l'immatriculation de la Société au registre 
du commerce et des sociétés. 

Fait à GOURNAY SUR MARNE en trois exemplaires, le ô2./ô·� 2..oZ. 3

Monsieur Veli OZDEMIR 
(Bon pour acceptation des fonctions de Président+ signature) 
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